
La 4ème édition du trail del cami del Vidourle a été cette année un grand succès : plus de 220 cou-
reurs venus de divers horizons y ont participé. 

Les organisateurs du trail, et la mairie, tiennent à remercier les habitants , propriétaires et chas-
seurs de Saint Roman pour leur coopération au bon déroulement de cette épreuve. 
Mention spéciale à Max Deshons, qui, malgré des difficultés d’ordre personnel, a assuré comme 
d’habitude. 

L’équipe du trail du Comité des fêtes a besoin de se renforcer. Elle regrette la faiblesse de l’implica-
tion des habitants de Saint Roman. Un appel est fait pour la prochaine édition de cette épreuve.  
 

Manifestation à venir : 

Dimanche 24 août 2014 

Samedi 20 septembre 2014 
A partir de 19h30 
L’Argentine en Cévennes 
Projection du film à 21 h 
« Graine du sud » une expérience collective 
Suivi d’un débat animé par Hugo Casas 
Participation libre 
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Editorial  
 
Voilà l’été terminé, le calme et le train de vie habituel vont reprendre. L’été a été riche :  

fête votive réussie, bon enfant et chaleureuse ; 

marché de producteurs où tous se sont retrouvés et ont pu discuter, échanger et passer 
un bon moment grâce aux multiples animations ; 

ouverture de la saison de chasse dans le sérieux et la convivialité ; 

moments culturels avec les spectacles de la jasse du Trescol, dont une représentation 
théâtrale remarquable, et un spectacle de cirque qui a rassemblé près de 700 personnes ; 

médiathèque qui fonctionne de façon exemplaire avec les habitants et les estivants ; 

trail qui, cette année, a rassemblé 200 participants, et qui demandera pour les prochai-
nes années une implication plus grande des habitants de notre commune. Il est à remar-
quer le formidable travail des bénévoles cigalois. 

Toutes ces activités seraient évidemment impossibles sans les bénévoles qui œuvrent sur notre 
commune. 
L’été traditionnellement calme n’a pas ralenti le travail de l’équipe municipale : 

avancées sur le dossier de l’éco-hameau d’artisans avec l’aide du CAUE (Conseil d’ar-
chitecture, d’urbanisme et de l’environnement) ; 

mise en route du dossier de Déclaration d’utilité publique de la source de la Frégère ; 

préparation des travaux de réfection de la sacristie ; 

assainissement et finalisation du lieu de dépeçage du local des chasseurs ; 

nettoyage des chemins grâce aux jeunes de la commune, sous la direction de Benoît 
Causse ; 

poursuite du travail sur les dossiers Filière bois et halle communale. 
 
Dans un contexte plus général, administratif et politique, l’incertitude règne. Les Communau-
tés de communes vont devoir se regrouper, afin d’atteindre 20 000 habitants. La fin annoncée 
des départements voit son échéance reculer. Les contours des grandes régions et le choix des 
capitales régionales ne sont pas définis. Par exemple, Montpellier se bat pour gagner le statut 
de métropole. Cela contrebalancerait Toulouse, qui l’est déjà.  
 
Notre commune va devoir se positionner par rapport à ces bouleversements. Tous ces change-
ments d’échelle, évidemment, vont entraîner des changements de lieux de décision. Il est im-
portant que nous nous impliquions dans ces nouvelles structures. 
 
Prendre part, être actif, audible dans les institutions nouvelles, tout en renforçant l’activité 
communale, tel est le pari que va devoir relever l’équipe municipale. En son nom, je vous sou-
haite une bonne rentrée à tous. 
        Luc Villaret 

Vos articles, vos sugges-

tions seront les bienvenus, 

pour le prochain bulletin 

et sont à déposer en mai-

rie, ou auprès de Michel 

Tasset 

mchel.tasset@wanadoo.fr 



Ordre du jour :   
 

Délibération autorisant le maire à ester 
en justice (recours devant le tribunal 
administratif contestant l’arrêté de re-
fus du Préfet du Gard du permis d’a-
ménager AA03029613AA001)  
- Questions diverses 

 
Le mardi dix-neuf août deux mille quatorze 
à vingt heures, le Conseil municipal de la 
commune régulièrement convoqué s’est ré-
uni dans le lieu habituel de ses séances sous 
la présidence de Luc Villaret, maire. 

 
Etaient présents : Luc Villaret, Geneviève Deci-
sier, Pierre Boissière, Nathalie Sordoillet, Sylvie 
Fenétrier, Frédérick Pascal, Thierry Landes, 
Gaultier Sordoillet. 
Etaient absents : Adrienne Lautric (procuration 
donnée à Nathalie Sordoillet), Nicole Caillat 
(procuration donnée à Geneviève Decisier),  
Gérard Etancelin (procuration donnée à  
Luc Villaret). 
Après relecture des procès-verbaux des deux 
réunions du Conseil du 20 juin 2014, Luc Villaret 
a ouvert la séance, en proposant une discussion 
sur le premier point à l'ordre du jour. 

Conseil municipal du 19 août 2014 

I : Eco-hameau : autorisation donnée au maire à ester en justice  
 

- 23 juillet 2014 : Rendez-vous avec le 
CAUE, à Nîmes. 
- L'avis rendu à la fin du mois de juillet par 
le CAUE va dans le sens des objectifs pour-
suivis par la commune. Le CAUE a proposé 
son aide pour servir d'intermédiaire techni-
que entre la commune et la DDTM (un ren-
dez- vous sera pris à partir de la mi-
septembre). 
 

En parallèle de ces démarches, il est proposé 
d'introduire un recours pour excès de pouvoir 
auprès du Tribunal administratif de Nîmes, 
dans les délais qui nous sont impartis, et qui 
expirent le 25 août. Cette procédure judiciaire 
pourrait être abandonnée si les démarches  en-
tre la DDTM, le CAUE et la mairie aboutis-
saient. 
Un projet de délibération a été proposé, autori-
sant le maire de Saint Roman à ester en justice. 
Ce projet a été voté à l'unanimité. 

Luc Villaret fait un rapide rappel de l'histori-
que du dossier : 
 

- 30 avril 2014 : Arrêté préfectoral de refus 
du permis d'aménager ; 
- 14 mai 2014 : Délibération du Conseil 
municipal sur le principe et le contenu 
d'un recours gracieux ; 
- 27 mai 2014 : Finalisation du recours gra-
cieux, déposé le 2 juin 2014, contre l'arrêté 
de refus d'aménager du 30 avril 2014 ; 
- 25 juin 2014 : Lettre de rejet du recours 
gracieux par la sous-préfecture, sans  
motivation ; 
- 1ers jours de Juillet 2014 : Contacts pris 
par Luc Villaret et William Toulouse avec 
William Dumas, député de la 5ème circons-
cription du Gard, pour tenter de déblo-
quer la situation. L'option retenue a été de 
saisir le CAUE du Gard, pour avis sur le 
dossier ; 
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Cartes d’identité  

et passeports 

Nous vous rappelons que 
vous devez déposer en mairie vos 
demandes de carte d’identité. Les 
demandes de passeports sont 
traitées en mairie de  Ganges ou 
de St Hippolyte du fort (prendre 
rendez vous au 04 66 77 22 24).. 
Néanmoins nous vous fournis-
sons l’imprimé vierge et nous 
pouvons vous aider à constituer 
votre dossier. 

Les délais d’obtention de ces do-
cuments sont actuellement de 6 
semaines. 

 

Les horaires de la rentrée 

Espace culturel  

Mercredi :  16h30 18h 

Vendredi:    16 h  18h 

Samedi : 15h30 17h30 

Adhésion et prêts gratuits 

Email : bibio.stroman@gmail.com 

 

Projet de co voiturage 

Une étude de trajets réguliers sera faite auprès des habitants de St Roman afin de 
mettre en place des possibilités de co voiturage quotidiennes et régulières. 

Vous serez individuellement contactés prochainement par : 

Sonia Amairia (06 99 37 93 52)Lerucherdupeuple@laposte.net 

ou 

Véronique Garçon (06 23 27 03 23) 
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Mail de la mairie : mairiestroman@orange.fr 

Site internet : www.saintromandecodieres.fr 

Informations diverses 

 

Comme chaque année vous avez 
jusqu’au 31 décembre 2014 pour 

vous faire inscrire sur les listes électo-
rales, en mairie. 
Munissez vous de votre carte d’identi-
té, et d’un justificatif de domicile. 

La traditionnelle Brasucade aura lieu le 8 novembre 2014 



Projet de halle communale :  

Quel beau et fort moment de théâtre nous a réservé le Comité des fêtes le samedi 16 août, en 
programmant à la Bergerie du Trescol "En ce temps-là, l'amour", pièce de Gilles Segal, mime, co-
médien et dramaturge, mort juste avant le début de cet été. 
 
Un thème difficile : seul en scène, un homme raconte l'histoire qu'il a vécue bien des années au-
paravant, au cours d'un voyage de six jours dans un convoi en route pour Auschwitz. Un père 
de 39 ans veille sur son fils de 12 ans. Il sait que son fils ne sera jamais adulte. Alors, il lui fait 
découvrir la vie : Dieu, Bach et Mozart, Spinoza, le mariage, la géographie, les mathématiques, 
les paysages ensoleillés… Pour s'excuser de n'avoir pas su le protéger, et parce que en ce temps-
là, l'amour c'était de mentir aux enfants. 

 
Et un acteur formidable, Pierre-Yves Desmon-
ceaux, tout juste descendu de son TGV en prove-
nance de Paris, destination Saint-Roman de Co-
dières, par l'entremise de  
Bruno et Chantal Legall, de Malanuech (un grand 
merci à eux !). L'acteur a su trouver les gestes, les 
attitudes et le ton nécessaires pour nous embar-
quer, nous aussi, dans ce voyage au bout de la 
nuit. Avec juste ce qu'il fallait d'humour pour 
nous faire sourire à certaines répliques. 
 
Nous étions (hélas) peu nombreux, et sommes 
sortis un peu "sonnés", mais avec la certitude 
d'avoir vécu un évènement artistique et humain. 

Geneviève Decisier 

 
Réunion publique  

samedi 13 septembre 2014  
à 18h  

à la bergerie du Trescol 
Venez nombreux donner votre avis ! 

En ce temps là, l’amour….. 
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Projet de halle communale : 

Le correspondant du Parc national des Cévennes  
 
Le Parc national des Cévennes a besoin d'un réfé-
rent, issu du Conseil municipal, pour être son in-
terlocuteur sur tous les projets de la commune 
qui concernent le Parc (filière bois-énergie ; pan-
neaux publicitaires ; désherbants etc.). 
Désigné à l'unanimité : Gaultier Sordoillet 
 

L'interlocuteur 'tempête' 
 
EDF demande la désignation d'un correspondant 
susceptible de lui signaler les éventuels dysfonc-
tionnements ou dégâts  après des épisodes mé-
téorologiques violents. 
Désigné à l'unanimité : Pierre Boissière  
 

La désignation des membres de la Commission in-
tercommunale des impôts directs (CIID) 

 
Lors du Conseil municipal du 20 juin 2014, quatre 
membres du Conseil avaient été désignés pour 
siéger éventuellement à la Commission intercom-
munale des impôts directs (CIID).  
Renseignements pris, ces membres ne doivent 
pas être issus de l'équipe municipale. En consé-
quence, il sera procédé à un tirage au sort de qua-
tre personnes résidant dans la commune.  

 
Les lignes téléphoniques 

 
- Des dysfonctionnements persistent. Luc Villaret 
précise qu'il en informe régulièrement Salomon 
Botton, directeur des relations avec les collectivi-
tés à la Direction régionale d’Orange.  
La procédure à suivre est la suivante : en cas de 
panne, les usagers doivent contacter leur opéra-
teur. Si un rétablissement de la ligne n'est pas in-
tervenu dans les 5 jours, la mairie doit être abso-
lument contactée.  
Ces signalements permettront d’alimenter un ta-
bleau de bord des dysfonctionnements, tenu par 
la mairie, sur une période assez longue (plusieurs 
mois), pour pouvoir disposer d'un état des lieux 
précis de la fréquence des difficultés et de leur 
durée. 
 

- S'agissant de l'élagage des lignes téléphoni-
ques, Luc Villaret informe que les propriétai-
res ne sont tenus d’élaguer que s’ils ont signé 
une convention avec France Télécom lui per-
mettant d'implanter des lignes sur leur ter-
rain, avant 2001.  
 
Ceci ne doit pas cependant empêcher chacun 
d'intervenir, dans un souci citoyen, lorsqu'il 
constate que des lignes sont gênées sur ses 
parcelles. 
 
Par contre, il revient à la mairie d'utiliser ses 
pouvoirs de police pour mettre en demeure 
les propriétaires riverains de voies communa-
les et départementales afin qu'ils procèdent à 
l'élagage des arbres situés à proximité de li-
gnes téléphoniques, et susceptibles de com-
promettre le fonctionnement du réseau 
(circulaire du préfet du Gard du 10 janvier 
2011).  
 

La halle communale 
 
Gaultier Sordoillet informe que les plans sont 
prêts. Reste à peaufiner la question de la sec-
tion du bois, avant l'intervention du bureau 
d'études. 
La réunion publique annoncée dans le dernier 
bulletin (n°76) est fixée en séance au samedi 
13 septembre 2014, à 18 heures, à la bergerie. 
Une réunion de travail se tiendra d'ici-là, pour 
la préparer. 
 

Les pistes DFCI 
 

Thierry Landes fait part des débats qui ont eu 
lieu sur la question des pistes DFCI lors de la 
dernière réunion du Sivom, le 5 août dernier. 
- Sur le choix d'un maître d'œuvre pour l'en-
tretien des pistes : 
Le département s’est engagé à verser au titre 
de l’entretien du réseau DFCI une subvention 
de 31.274 € pour un montant d’opération esti-
mé à 45.320 € HT.  

II- Questions diverses 

Page  3 Année 2014 n° 77 



Deux organismes ont répondu à l'appel d'offres : 
"L’Office National des Forêts » et la "Forêt Privée 
Lozérienne et Gardoise". Le choix s'est porté sur 
l'ONF, mieux disant. Il ne s'agira cependant que 
d'un débroussaillage, sur quelques mètres de part et 
d'autre de la piste. 
- Par ailleurs, un arrêté préfectoral du 18 avril 2014 a 
établi une servitude de passage et d’aménagement 
en vue d’assurer la continuité des voies de défense 
des forêts contre les incendies et la pérennité des iti-
néraires constitués sur le massif forestier du Pays 
Viganais.  
La commune de Saint Roman, concernée par une 
quinzaine de kms de DFCI, doit identifier les pro-
priétaires des parcelles sur lesquelles passent les pis-
tes, et leur faire signer une attestation de notifica-
tion. 

 
Le chemin de Peyridier 
 

La réfection du chemin (privé) de Peyridier est un 
projet collectif entre propriétaires concernés.  Ce che-
min étant emprunté par des usagers non propriétai-
res, la mairie s'associe à ce projet. 
 
L’ association de chasse de Saint Roman est prête à 
en assurer le débroussaillage ; les frais (8 000€ envi-
ron) seront pris en charge par chaque propriétaire (à 
hauteur d'un peu plus de 1 000€ chacun). La partici-
pation de la mairie s'élèvera à hauteur de la partici-
pation d'un propriétaire. Les travaux sont prévus en 
septembre octobre 2014. 
 
D'une façon générale, la mairie, comme par le passé, 
s'associera à toutes les démarches visant, par une 
action commune d'habitants, à faciliter l'accès à 
l'eau, à la circulation … 
Voté à l'unanimité (Sylvie Fenétrier ne prend pas 
part au vote). 
 

Les actions de la société de chasse  
 

Luc Villaret souligne le travail remarquable entre-
pris par l'association de chasse de Saint Roman, dont 
le nouveau bureau a été élu récemment, à bulletin 
secret, pour trois ans. 
Plusieurs actions ont été entreprises, qui vont toutes 
dans le sens de la préservation et du développement 
de la biodiversité. 
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Ainsi, dans la période récente, une garen-
ne a été implantée et un lâcher de per-
dreaux endémiques (perdrix rouges) a été 
fait, avec interdiction  de les tirer. Une 
information de la population devrait être 
communiquée dans le prochain bulletin. 

 
L'association du marché de Saint Roman 
 

Luc Villaret rappelle qu'il se félicite du 
fonctionnement du marché, et remarque 
sa constante amélioration. 
 
Il lui a cependant semblé important de 
rappeler qu'une association qui défend 
les intérêts de producteurs, se doit de dé-
velopper une attitude d’ouverture.  
C'est dans ce sens qu'il a rédigé un cour-
rier, remis le 16 août à Audrey, présiden-
te de l'association, pour rappeler « la né-
cessité de s’ouvrir sur l’extérieur », et in-
viter l'association à une rencontre avec la 
mairie pour en discuter. 
 
Un débat animé a eu lieu au sein du 
Conseil, à la fois sur la forme et sur le 
fond, plusieurs conseillers municipaux, 
issus de la nouvelle équipe ignorant tout 
de la situation. 
 
Une rencontre aura lieu avec l'association 
Place au marché en septembre prochain. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 22 heures. 
 

Les emplois des jeunes de lõ®t®  

Théophile Pascal, Albin Gaucher et 
Alex Murat ont travaillé sur notre com-
mune quelques semaines cet été sous la 
responsabilité de Benoit Causse, pour 
entretenir nos chemins et pour divers 
petits travaux. 
Merci à eux pour leur efficacité, leur 
régularité et leur bonne humeur. 

L'association des propriétaires chasseurs de Saint Roman de Codières a décidé de redynami-
ser les populations de petit gibier. Au début 2013, elle a décidé de réimplanter le lapin de ga-
renne (Oryctolagus cuniculus), qui était autrefois le gibier populaire par excellence. Depuis 
l’apparition de la myxomatose, puis de la VHD, les populations ont été considérablement ré-
duites. 
Douze lapins vaccinés par nos soins ont été introduits (deux femelles et un male ont été ache-
tés, puis on a fait faire une portée à chacune). Cela a nécessité une gestion à part entière, avec 
une période de trois mois de piégeages (tout projet de renforcement ou réimplantation de po-
pulation de petit gibier est par avance voué à l’échec si un contrôle minimal des populations 
de prédateurs classés nuisibles n’est pas opéré préalablement). 
Une garenne artificielle située à la Frégère a été créée. Elle a une superficie de 150 m2, clôturée 
et électrifiée. A l'intérieur, des galeries ont été creusées puis recouvertes par des palettes et 
des branches. Pendant deux mois, les lapins ont été nourris quotidiennement. 
A ce jour, on peut voir des lapins dans la Fage et ses alentours. Rappel à tous les chasseurs 
comme il a été  rappelé lors de l'assemblée générale  : il est toujours interdit des les tirer.  
Pour continuer de redynamiser le petit gibier, une compagnie de perdreaux sera lâchée au 
cours de cette saison, pour renforcer celle déjà existante. De même, il est interdit de les tirer. 
          Thierry Landes 

La fête, en pleine mutation, renoue avec le succès financier. Un peu moins de monde mais moins d’inves-
tissements et à nouveau, 2 jours de fête…; conviviale, amicale, gastronomique et musicale. Mais l’année 
prochaine sera encore bien plus belle !!! 

Au-delà de la fête votive traditionnelle, que nous avons d’hier et d’aujourd'hui à cœur  de perdurer, le 
trail qui, depuis 2010 est un évènement incontournable à St Roman de Codières, le comité des fêtes les 
volontaires et les nombreux bénévoles ont organisé depuis 2013 beaucoup de manifestations à la bergerie 
de Trescol.  

D’une part, cette année, deux films ont été projetés l’un, « La belle verte », comédie réalisée par Coline Ser-
reau en 1996. Des habitants d’une autre planète en harmonie avec la nature viennent visiter la terre qu’ils 
considèrent comme d’autre temps. Ce film aborde des thèmes comme l’anti conformiste, le féminisme, 
l’humanisme, les valeurs sociales. Si à  sa sortie son accueil a été très réservé, l’arrivée d’internet (vu 3.5 
millions de fois), a permis de le redécouvrir avec succès et comme a dit Coline Serreau en 2009  « ce film 
était trop en avance  sur son temps ». 

L’autre, « Les 4 saisons d’Espigoule » comédie réalisée par Christian Philibert en 1999, tournée dans une 
commune varoise appelée pour les besoins du film Espigoule, raconte la vie d’habitants qui se sont prêtés 
à la caméra puis les suit pas à pas, espiègleries, chaleur, générosité, réalisme ont marqué ce film. 

Enfin, 3 pièces de théâtre ont été produites à la bergerie : « La bonne étoile des Romani », interprétée par 
Gaëlle Boureau pour la mise en scène et par Teri Gaster pour la musique,  nous incite à voyager dans un 
bouleversant périple de la vie d’une femme rom en Slovénie. 

Pour finir, Bobitch, pièce de théâtre hilarante, réalisée  et interprétée par B. Arquier un bruiteur de grand 
talent qui nous a entraînés dans un voyage futuriste captivant; et,  « En ce temps là l’amour » de Gilles Se-
gal interprété par Pierre Yves DesmonceauX (voir l’article plus loin)  

Merci à tous ceux qui font que ces évènements peuvent avoir lieu !         Michel Tasset Nathalie Sordoillet 

La fête champêtre, et le comité des fêtes 
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Un point sur la chasse 


